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Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité mettent en œuvre des dispositifs
permettant aux fournisseurs de proposer à leurs clients des prix différents suivant les périodes de l'année ou de la
journée et incitant les utilisateurs des réseaux à limiter leur consommation pendant les périodes où la
consommation de l'ensemble des consommateurs est la plus élevée.
La structure et le niveau des tarifs d'utilisation des réseaux de transport et de distribution d'électricité sont fixés
afin d'inciter les clients à limiter leur consommation aux périodes où la consommation de l'ensemble des
consommateurs est la plus élevée.
Les cahiers des charges des concessions et les règlements de service des régies de distribution d'électricité doivent
être en conformité avec les dispositions du présent article.
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